
1 
 

 

 

Transport des élèves et étudiants en situation de handicap 

 

Comment envoyer des documents au conseil départemental (mission transport scolaire) via le 

site transportscolaire.departement41.fr  

Ce tutoriel a été conçu pour vous aider à effectuer vos démarches en ligne  

 

 
1. Se connecter sur le site en ligne à l’adresse suivante : transportscolaire.departement41.fr  

2. Saisir vos identifiants (adresse mail – mot de passe) sur la page d’accueil :  

 

 

3. Sur votre espace personnel, cliquer sur « Documents partagés » : 
 
 
 

4. Cliquer sur « ajouter » :  
 

 
  

https://transportscolaire.departement41.fr/
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5. Renseigner tous les champs :  
 

- Sélectionner le type de document, lui donner un intitulé, 
- « date du document » = date à laquelle le document joint a été établi  
- « usager » : sélectionner le nom de l’élève / l’étudiant concerné 
- « Description » : pour ajouter, si besoin, un commentaire 

 

6. Télécharger le fichier que vous souhaitez envoyer en cliquant sur :  
  
  
  
 

7. Cliquer ensuite sur : 
 
 
 

 
8. Suivre l’évolution du traitement de votre dossier par la Mission transport scolaire :  

 
 

 
 
 

 : dossier en attente de validation par la Mission transport scolaire 
 

 : documents pris en compte par la Mission transport scolaire. 
 
 
 
 


